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CÉRÉMONIE DE REMISE DU PRIX  
RÉGINE ORFINGER-KARLIN 2018
L’événement aura lieu de 15h00 à 19h00 dans le cadre prestigieux de la Bibliothèque Solvay, 
rue Belliard n°137a à 1000 Bruxelles. 

Au progrAmme    

15h00 z Accueil  
 Thomas Gunzig, maître de Cérémonie et  
 Olivia Venet, Présidente de la Ligue des Droits Humains.

15H30 / 16H30 z Débat intitulé « Les droits humains à l’épreuve de l’inclusion » 
  et modéré par Rabab Khairy, administratrice à la LDH. Les intervenant·e·s seront 

la militante féministe Irène Kaufer, le membre de l’association Genres Pluriels  
Jihan Imago, la membre du cercle BINABI (Université libre de Bruxelles) et la  
Présidente de la LDH Olivia Venet.

16H30 / 17H00 z Rugueux, spectacle improvisé joué par Christelle Delbrouck. 
  En s’inspirant directement des propos entendus, de la presse du moment et 

d’échanges avec le public avant et pendant le spectacle, elle partira dans ses  
séquences improvisées abordant les aspérités de la vie avec joie, bonne humeur, 
dérision et un rien de causticité.

17H00 / 17H30 z Remise du Prix Régine Orfinger-Karlin  
 en présence des nommé·e·s

17H30 / 19H00 z Drink
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en quoi consiste le prix régine orfinger-KArlin ?

Ce Prix a pour but d’encourager la promotion et la défense des droits 
humains, tout particulièrement concernant des groupes vulnérables. 
L’année 2018 marquant les 70 ans du droit de vote des femmes en 
Belgique, la Ligue a décidé, pour le prix de cette année, de mettre 
en avant les réalisations en faveur de l’inclusion et de l’égalité de 
genre.

Le Prix vise à reconnaître et à récompenser une personne, 
sans distinction d’âge, un groupe ou une association, qui œuvre 
et se distingue en ce sens, notamment en mettant en évidence la 
nécessité de la résistance aux atteintes aux droits humains. 

Le Prix est uniquement attribué à des réalisations situées en Fédération 
Wallonie-Bruxelles.

qui étAit régine orfinger-KArlin ?

Née dans les années 1910, Régine Orfinger-Karlin fut la première femme inscrite au barreau 
d’Anvers. Rayée de ce barreau juste avant la guerre 40-45 parce qu’elle était juive, elle entra 
dans la résistance pour s’y engager de plus en plus activement après la dénonciation qui 
conduisit à l’exécution de son mari.

Après la guerre, elle élèvera seule ses deux enfants et participera à la refondation de la 
Ligue belge des droits de l’Homme. Elle sera membre du Comité central de la Ligue belge, 
puis du Conseil d’administration de la Ligue des droits de l’Homme jusqu’en 1996, année 
où elle en sera élue Présidente d’honneur. 

Toute sa vie, cette résistante armée, militante féministe et antiraciste a consacré ses ta-
lents de juriste à la mise en place et à l’organisation de groupes de pression comme « À 
travail égal, salaire égal », le « Comité pour la Dépénalisation de l’Avortement » dans les 
années ’70, ainsi qu’à la mise sur pied de nombreuses associations progressistes d’avocats. 

Régine Orfinger-Karlin est décédée le 28 décembre 2002 à l’âge de 91 ans.

En 1996, lors de son Assemblée Générale, la Ligue des droits de l’Homme (aujourd’hui Ligue 
des droits humains) décida de créer un prix au nom de l’une de ses « dirigeantes historiques ». 
C’est ainsi qu’est né le prix Régine Orfinger-Karlin, du nom de cette figure emblématique qui 
participera, entre autres, à la renaissance de la Ligue à la sortie de la guerre.

Depuis 1996, à raison d’une fois tous les deux ans, la Ligue des droits de l’Homme récompense 
une personne ou une association qui s’est distinguée par son action militante en faveur de 
la promotion des droits humains.
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PRÉSENTATION DES CANDIDATS  
AU PRIX RÉGINE ORFINGER-KARLIN
Trois associations ont été présélectionnées par le conseil d’administration  
de la Ligue des Droits Humains et sont donc en lice pour le Prix. 

Les voici :

equAlity lAw clinic
L’Equality Law Clinic (ELC) de l’Université Libre de Bruxelles offre une expérience péda-
gogique universitaire unique et innovante aux étudiants de Master en droit et contribue, 
par la même occasion, à la promotion de l’égalité et de la justice. 
Grâce à une approche transdisciplinaire qui ancre les problèmes juridiques dans leur 
contexte socio-économique, l’ELC offre aux étudiants une occasion d’apprendre et de se 
former en travaillant sur des cas réels, en collaboration avec des avocats, des ONG, des 
institutions nationales ou internationales et sous la supervision d’une équipe académique 
spécialisée. L’ELC permet aux étudiants, portés par un désir d’engagement, de contribuer 
concrètement à la promotion des droits fondamentaux, de l’égalité et de la justice sociale, 
en travaillant au profit de groupes défavorisés ou exclus, selon une approche combinant le 
local et le global. Par des synergies entre étudiants, académiques et société civile, elle milite 
en faveur des droits humains et permet d’œuvrer à la réalisation de l’égalité et de la justice 
sociale, en travaillant au profit de groupes défavorisés, vulnérables ou marginalisés.

AquArelle
L’association regroupe une équipe de sages-femmes qui propose un accompagnement 
global à la naissance aux femmes enceintes ou ayant accouché, sans protection sociale, 
en situation précaire, isolées en collaboration avec la consultation prénatale et la ma-
ternité du CHU Saint-Pierre de Bruxelles et les consultations des nourrissons de l’ONE 
et de Kind en Gezin.
L’association « Aquarelle » tend à permettre à des femmes fragilisées et hors du système de 
santé publique de donner la vie dans des conditions acceptables et avec un accompagnement 
effectif. Cette asbl permet donc un encadrement unique pour ces femmes qui n’auraient accès 
sinon qu’aux services d’urgence, pour les guider et les accompagner après la naissance de leur 
enfant, pour un meilleur début dans la vie.

 le poisson sAns bicyclette
Créée en 2017, « Le Poisson sans bicyclette » est un café féministe qui a pour objectif de 
mettre en valeur les discours minorisés (femmes, queer, racisé·e·s,…) via les champs 
artistiques, militants et intellectuels. 
Ce jeune café propose un espace de sécurité pour s’exprimer, se questionner et débattre 
sur les enjeux actuels en matière de genre, ainsi que sur les rapports de domination qui 
traversent encore et toujours nos sociétés contemporaines. Au travers d’un espace informel, 
au café du Poisson, des rencontres sont organisées sur diverses thématiques comme la 
parentalité, la masculinité, les genres, la pluridentité, etc. Et régulièrement, c’est par le biais 
de la fête, de concerts, de scènes ouvertes ou de cours de théâtre-action que ces questions 
sont envisagées. Le Poisson, c’est également une initiative autogérée basée sur une orga-
nisation horizontale particulièrement attentive aux rapports de domination et leur toxicité 
pour la lutte contre les inégalités. 
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À partir de ce lundi 10 décembre,  
la Ligue des droits de l’Homme devient…

LA LIGUE DES DROITS HUMAINS !
/ note du Conseil d’Administration adoptée le 26 avril 2018 /

Depuis de nombreuses années, la LDH mène une réflexion, en interne, sur 
l’opportunité de son changement de nom. Réflexion qui fit l’objet de nombreux 
débats aboutissant au vote positif de l’Assemblée Générale de 2017 visant à 
adopter la proposition du changement de nom, et à donner mandat au Conseil 
d’Administration pour lancer le processus de mise en œuvre de celui-ci.

La présente note, préparée par le GT Genre, adoptée par le CA le 26 avril 2018, 
présentée à l’AG du 26 mai 2018 et légèrement retouchée depuis, permet d’inscrire 
les éléments d’argumentation qui ont conduit à cette décision et qui pourront servir 
de support au travail de communication qui devra accompagner ce changement.

Cette année 2018 marque les 70 ans de l’adoption de la DUDH et les 70 ans du droit 
de vote des femmes en Belgique. L’annonce du changement de nom se fera en 
adéquation avec l’anniversaire de ces deux événements comme l’aboutissement 
d’une longue réflexion qui apparaît aujourd’hui avoir assez duré.

Le nom “Ligue des droits humains” serait le plus apte à signaler cette évolution. 
Et l’objectif principal justifiant le changement consistera à communiquer que la 
LDH souhaite évoluer vers un langage plus inclusif, exempt de toute interprétation 
et représentation sexistes et ciscentrées , qui vise également à rendre visibles les 
enjeux relatifs aux genres et à l’égalité entre ces derniers.
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La première partie de la note s’attachera à présenter des arguments historiques, 
linguistiques et juridiques du changement tandis que la deuxième partie présentera 
de façon plus prospective les enjeux de genre actuels qui justifient pour la Ligue la 
nécessité de les visibiliser à travers son changement de nom.

I.  DROITS DE L’HOMME : HISTOIRE D’UNE INVISIBILISATION ET D’UNE DISCRIMINATION

Une langue française masculinisée

Le débat sur le caractère masculin et non inclusif de la langue française dépasse bien 
plus largement l’appellation des droits de l’homme. Celui-ci étant clairement dans 
la lignée d’un long processus de masculinisation de la langue française, notamment 
au XVIIème siècle, lorsque les efforts de normalisation linguistique consacreront le 
principe selon lequel « la forme masculine a prépondérance sur le féminin, parce que 
plus noble », évinçant ainsi les autres pratiques. Dès lors, l’accord se fait au masculin 
et des phrases aussi incongrues qu’ « un moustique et des dizaines de femmes 
sont présents » peuvent s’énoncer de même que les dénominations de professions 
et de fonctions au féminin tendent peu à peu à disparaître. C’est ainsi encore que 
le genre grammatical ne correspond plus forcément au genre de l’être animé et se 
masculinise. Plus de jugesse, de procuratrice, de poétesse ni de peintresse, mais 
demeurent les termes englobant de peintre, juge, poète et procureur de la même 
façon que le terme homme est appelé à inclure l’espèce humaine toute entière, 
tout en désignant les hommes et à définitivement invisibiliser les femmes.

Une ambiguïté entretenue

De cette masculinisation grammaticale de la langue française naissent d’inévitables 
ambiguïtés d’interprétation de certains termes parmi lesquels la dénomination de 
droits de l’homme. Cette terminologie paraît limiter aux hommes le seul bénéfice 
des droits dont la LDH réclame le respect. Ici aussi, l’histoire nous révèle que si 
son utilisation la plus emblématique fut concomitante à la Révolution française et 
au texte de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789, seuls les 
hommes justement étaient titulaires des droits qui y sont énoncés. Les femmes en 
étaient exclues de la même façon qu’elles l’étaient des affaires de la cité – exclusion 
que le code civil napoléonien de 1804 entérina en leur conférant un statut de 
mineure et en les assujettissant à l’autorité de leur père puis de leur époux. Et 
lorsqu’en 1791, la révolutionnaire Olympe de Gouges s’est sentie obligée de rédiger 
la Déclaration des droits de la femme et de la citoyenne pour revendiquer des 
droits semblables à ceux des hommes, cette question fut débattue à l’Assemblée 
nationale où la majorité des députés a rejeté le principe d’égalité en droit.

En jouant sur la polysémie du terme homme désignant tout à la fois des individus 
de sexe masculin et tous les individus de l’espèce humaine, ce n’est donc que bien 
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plus tard qu’il devint admis que la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen 
représente les droits de tout le genre humain. Et si une certaine pratique institue un 
« H » majuscule pour signifier la prise en compte du genre féminin, celle-ci est vaine 
à l’oral et est tout à fait absente dans la pratique académique et institutionnelle, où 
seul le « h » minuscule est le plus souvent de rigueur.

Cette ambiguïté a donné du fil à retordre pour la version française de la Déclaration 
universelle des droits de l’homme de 1948. Le titre a maintenu la terminologie « 
droits de l’homme » car les rédacteurs français ont voulu souligner la « primauté » de 
la Déclaration de 1789. Mais dès la rédaction de l’Article 1 « Tous les êtres humains 
naissent libres et égaux » apparaît une volonté de marquer la non-discrimination 
qui se poursuit dans l’ensemble du texte avec l’utilisation dominante du terme 
général « personne » en place de « homme ».

Enfin, c’est souvent à propos de cette ambiguïté que la Ligue est interpellée par des 
personnes soucieuses de rendre visible l’égalité des genres et qui lui reprochent 
de maintenir une terminologie qui renvoie à une vision sexiste et ciscentrée des 
droits fondamentaux, passablement datée voire périmée. Hormis la LDH belge 
francophone et la LDH française, la vaste majorité des Ligues sont des Ligues « 
des droits humains », des Ligues « de la personne » ou encore des Ligues « de 
la personne humaine » comme dans les pays arabes. Changer le nom de la LDH 
participerait ainsi à un mouvement de promotion des pratiques linguistiques plus 
respectueuses des genres et lui octroierait plus de crédibilité dans les combats 
contre les discriminations de genre dont sont victimes les femmes ainsi que les 
personnes transgenres ou non-binaires .

Une invisibilité juridiquement problématique

Depuis la DUDH, de nombreux textes juridiques sont venus appuyer le besoin 
d’évoluer vers un langage plus inclusif et exempt de sexisme. La Convention de 
l’Organisation des Nations Unies sur l’élimination de toutes formes de discrimination 
à l’égard des femmes, ratifiée en 1985 par la Belgique, rappelle que la discrimination 
de genre porte atteinte aux droits fondamentaux des femmes. La discrimination, qui 
y est définie comme « toute distinction, exclusion et restriction fondée sur le sexe 
qui a pour effet ou pour but de compromettre ou de détruire la reconnaissance, la 
jouissance ou l’exercice par les femmes » peut inclure un langage tel que « droits 
de l’Homme » qui contribue à perpétuer un système de domination de l’homme.

En 1990, dans sa recommandation R(90), le Comité des Ministres du Conseil de 
l’Europe reconnaît que le sexisme dans le langage « qui fait prévaloir le masculin sur 
le féminin, constitue une entrave au processus d’instauration de l’égalité entre les 
femmes et les hommes du fait qu’il occulte l’existence des femmes qui sont la moitié 
de l’humanité, et qu’il nie l’égalité de la femme et de l’homme ». Il recommande donc 
aux gouvernements des Etats membres de promouvoir l’utilisation d’un langage 
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reflétant le principe de l’égalité des genres qui tienne compte de la présence, du 
statut et du rôle des femmes dans la société.

Les traditions et les rigidités linguistiques ne sauraient justifier le manque de visibilité 
dont souffrent certains individus ayant pourtant les mêmes droits fondamentaux 
que les hommes. Titulaires qui doivent pouvoir se reconnaître en tant que tels et se 
projeter d’emblée et sans ambiguïté dans le nom d’une association comme la LDH.

II. DROITS HUMAINS : REFLET DU PRÉSENT ET REGARD VERS L’AVENIR

Vers une Ligue plus inclusive

L’apparition des droits de deuxième et de troisième générations a redéfini le titulaire 
du droit. Dans la défense des droits civils et politiques, l’ « Homme » est un sujet 
abstrait et normalisé. Cependant, le neutre représente souvent dans l’inconscient 
collectif un homme, blanc, d’un certain âge, cisgenre, issu d’un milieu relativement 
aisé, etc. L’émergence des droits économiques, sociaux et culturels (DESC) a permis 
de favoriser une compréhension sociale, voire collective, des individus et de leurs 
droits. La consécration de ces droits a permis de souligner à quel point certaines 
catégories d’individus (travailleur.ses, pensionné.es, enfants) ou de groupes 
(syndicats, familles, dénominations religieuses, groupes autochtones, gens du 
voyage, migrant.es et réfugié.es) nécessitent une protection spécifique et adaptée 
à leur réalité sociale pour que la pleine réalisation de leurs droits soit effective. La 
pratique de la LDH s’inscrit pleinement dans cet enjeu d’élargissement de l’horizon 
de la défense des droits fondamentaux en tenant compte des spécificités de 
certains groupes qui ne correspondent pas à un modèle dominant dans une vision 
d’ « universalité inclusive »  des droits. Privilégier le terme de droits humains vise 
ainsi à exprimer le caractère évolutif et non-figé des droits dont la ou le titulaire est 
une personne évoluant dans un contexte particulier.

Cet objectif d’inclusivité est dans la lignée d’une vision intersectionnelle des 
discriminations et des violations des droits fondamentaux. L’intersectionnalité est 
un concept développé par Kimberlé W. Crenshaw lorsqu’elle analysait aux USA « les 
effets des multiples formes de subordination qui pèsent sur les femmes de couleur 
» . Les recoupements entre divers systèmes d’oppression entraînent des violations 
de droits tantôt additionnelles et tantôt spécifiques des groupes au croisement 
de ces discriminations multiples. A titre d’exemple, dans ses observations finales 
concernant le rapport initial de la Belgique de 2014, le Comité des droits des 
personnes handicapées de l’ONU recommande « d’adopter des mesures effectives 
et spécifiques propres à prévenir les formes de discrimination croisée à l’égard 
des femmes et des filles handicapées » en rappelant la nécessité de « garantir 
pleinement la participation des personnes handicapées et des organisations 
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qui les représentent à ces processus ». En Belgique, la législation fédérale anti-
discrimination est problématique en ce qu’elle oblige de se référer à « un des critères 
protégés » contrairement à d’autres lois régionales qui prévoient la possibilité de se 
référer à « une ou plusieurs » caractéristiques protégées.

Vers une appellation qui donne de la visibilité aux combats contre les 
discriminations

Ce changement de nom est une opportunité pour la LDH de donner de la 
visibilité aux luttes contre les discriminations de genre afin d’atteindre, au-delà 
d’une égalité de droits formelle, une égalité réelle. En effet, si l’égalité des droits 
est consacrée dans de nombreux textes, les inégalités dans les faits demeurent 
importantes et doivent être mises en lumière pour être combattues. A l’image de 
l’écart des salaires (de 20,6% ) ou l’écart des pensions (612,90€ de différences selon 
le SPF Pensions) , les chiffres sur la réalité socio-économique des femmes sont 
criants. Concernant les personnes transgenres, celles-ci subissent également de 
nombreuses discriminations, notamment dans l’espace public, au travail et sur le 
marché de l’emploi et dans l’enseignement .

Ces inégalités en termes de revenus se couplent à d’autres difficultés rencontrées 
par les femmes (violences, préjugés sexistes, etc.) faisant de celles-ci les premières 
victimes du non-respect des droits économiques, sociaux et culturels. Depuis de 
nombreuses années, la LDH met en avant différentes revendications telles que 
l’individualisation des droits économiques et sociaux, l’augmentation du revenu 
d’intégration minimum au-dessus du seuil de pauvreté ou encore la liaison des 
montants des allocations à l’évolution du bien-être (en 2015, 53.5% des bénéficiaires 
du RIS étaient des femmes).

La LDH a aussi revendiqué l’application concrète de la loi sur le gender 
mainstreaming afin de garantir que les législations adoptées prennent en compte 
les discriminations femmes-hommes et les réduisent.

Plus que jamais, l’implication de la LDH dans la mise en lumière des discriminations 
de genre devrait se poursuivre de manière transversale à toutes les commissions 
et être renforcée au cœur de l’action quotidienne de la Ligue. La Ligue s’est trop peu 
souciée de ces questions auparavant alors que les possibilités sont nombreuses. 
L’objectif ici n’est pas d’en faire une liste exhaustive mais d’ouvrir la discussion sur 
la nécessité d’intégrer de façon plus systématique une perspective de genre dans 
son action.

Il y a des problématiques connues comme la situation des femmes migrantes ou 
encore l’accès à la justice pour les femmes victimes de violences mais aussi des 
sujets qu’on a encore peu ou pas abordé dans nos travaux et qui gagneraient à 
l’être. A titre d’exemple, l’Observatoire International des Prisons section belge a 
désigné les femmes incarcérées comme les « oubliées des prisons ». L’OIP pointe 
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les difficultés particulières que rencontrent les détenues pendant la grossesse et 
après l’accouchement, en matière d’accès au travail ou à d’autres activités, d’accès 
à certaines modalités de détention ou à des infrastructures spécifiques. Autre 
exemple, une des conséquences du développement des nouvelles technologies 
de l’information et de la communication est l’augmentation du cyber-harcèlement 
dont les femmes sont les premières victimes.

Un rapport de l’ONU tirait la sonnette d’alarme estimant que 73% des femmes 
y ont déjà été confrontées.

Pour toutes ces raisons historiques, linguistiques, juridiques et logiques, le 
changement de nom de la Ligue des droits de l’Homme en Ligue des droits 
humains semble aujourd’hui plus qu’opportun. Ceci répondrait non seulement à 
un besoin de plus en plus urgent d’inclusivité mais permettrait également à une 
plus large partie de la population de s’identifier à l’organisation et à ses luttes. 
Grâce à cela, la LDH améliorerait son image et sa crédibilité, prouvant qu’elle 
sait s’adapter aux évolutions de la société. Plus qu’un changement de nom, cette 
étape exprime une volonté de renforcer la visibilisation des enjeux féministes, des 
enjeux de genres et toute autre forme émergente d’oppression, qu’il s’agisse des 
discriminations sexistes, racistes, liées notamment au handicap, à la classe sociale, 
aux transidentités, à l’orientation sexuelle.



DEPUIS PLUS DE 100 ANS, 
LA LIGUE DES DROITS HUMAINS ASBL (LDH)  
a pour vocation de promouvoir les principes d’égalité, de liberté, de solidarité et 
d’humanisme, ainsi que les droits fondamentaux des hommes et des femmes en 
Communauté française de Belgique ; ceci en tout indépendance vis-à-vis du pouvoir 
politique. Elle tente, au quotidien, de combattre l’injustice et les discriminations 
sous toutes les formes (racisme, sexisme, homophobie, traite des êtres humains…).

Elle veille au respect de la vie privée et à l’accès de tous à une justice équitable et 
non expéditive.

La LDH appuie son expertise sur le travail de commissions thématiques. Jeunesse, 
Prisons, Justice, Droits économiques, sociaux et culturels, Étrangers, Nouvelles 
technologies et Psychiatrie constituent les sujets prioritairement abordés.

 

rue du Boulet 22 - 1000 Bruxelles
Tél. : 02/209 62 80 - ldh@liguedh.be
www.liguedh.be 

 www.facebook.com/liguedhbe

 @liguedh_be 

  ligue_des_droits_de_l_homme

 https://www.youtube.com/channel/UCKFz7-x_3_hylRq6e4n40AQ?view_as=subscriber


